
ANNEXE 3

CONTRAT DE SOUS-LICENCE ET DE MISE EN DEPOT
ENTRE

UNE SOCIETE -donneur de sons-licence et deposant -
ET

UNE AUTRE SOCIETE -preneur de sons-licence et depositaire -

portant concession d'une sous-licence pour l'utilisation,
a des fins d'essai et de recherche, d'un animal transgenique brevete

et la mise en depot dudit animal
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LICENCE D'UTILISATION

II est expose ce qui suit:

La SOCIETE est titulaire d'une licence exclusive au titre du brevet U.S.
no delivre it et
consorts, cede au president et aux membres de l'Universite. L'UTILISATEUR souhaite
obtenir Ie droit d'utiliser [I' animal] transgenique vise dans ce brevet it des fins d'essai et de
recherche. Pour ce Caire, les parties ont l'intention de conclure un contrat de sous-licence
pour l'utilisation et la mise en depit des [animaux] transgeniques.

En consequence, les parties conviennent de ce qui suit

1. DEFINITIONS

On entend par brevet concede Ie brevet U.S. no

.2 On entend par [animaux] transgeniques tout [animal] vise dans Ie brevet concede.

2. MISE EN DEPOT

La SOCIETE transmet it, l'UTILISATEUR et l'UTILISATEUR accepte de la
SOCIETE la possession des [animaux] transgeniques, uniquement aux fins enoncees it,
l'article 3. Le titre de propriete afferent aux [animaux] transgeniques reste attache it, la
SOCIETE. La possession des [animaux] transgeniques acceptes par l'UTILISATEUR
revient it, l'UTILISATEUR pendant toute la duree du present contrat.

3. UTILISATION DES [ANIMAUX] TRANSGENIQUES


